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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Grundschulen

Le Lehrplan 21, équivalent alémanique du Plan d’étude romand (PER), a essuyé de
nombreuses critiques. Alors que le PER est entré en vigueur en 2013, le Lehrplan 21 ne
devrait être appliqué qu’entre 2017 et 2019. Les nombreuses difficultés rencontrées
s’expliquent principalement par le nombre élevé de cantons qui doivent adhérer à ce
programme d’harmonisation. L’objectif de ce plan d’étude alémanique est de définir
les différentes compétences qui doivent être atteintes par l’élève au sein des branches
principales. En Suisse allemande, ce plan d’étude a soulevé le débat du côté des
enseignants, des pédagogues autant que du côté des parents, avant d’être récupéré par
la sphère politique. En effet, il a souvent été comparé à un «fourre-tout» illisible,
inutilisable et surtout inapplicable. Par conséquent, plusieurs groupes ont entamé une
récolte de signatures dans différents cantons, comme par exemple Argovie, Bâle-
Campagne, Schwyz ou encore St-Gall. Un seul leitmotiv : sauver une école de qualité. La
Conférence des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), par
l’intermédiaire de Christian Amsler, a d’ailleurs haussé le ton pour indiquer qu’il n’était,
désormais, plus question de discussion, mais véritablement d’application. Au final,
après huit ans de travail et d’infinies pérégrinations, l’intervention des milieux
politiques devrait encore mettre des bâtons dans les roues de la mise en œuvre du
Lehrplan 21. 1

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 12.04.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

Mittelschulen

La question de la seconde langue nationale obligatoire a suscité à nouveau la
controverse, principalement parmi les cantons bilingues et les enseignants de langues.
La nouvelle ORM stipulant que les cantons doivent laisser aux étudiants la liberté du
choix de la seconde langue nationale, les cantons bilingues ont néanmoins obtenu de
pouvoir imposer, à titre exceptionnel, leur seconde langue cantonale. Les autres
cantons ont adopté des positions variées à ce sujet. Si certains, à l'instar du canton de
Neuchâtel, veulent restreindre fortement la possibilité d'étudier l'italien, d'autres, tels
que Genève et Vaud ou les cantons de Suisse centrale, préfèrent suivre l'esprit de la loi
en laissant la liberté aux étudiants d'apprendre la langue nationale de leur choix. La
question de la durée des études, que la nouvelle ORM laisse le soin de trancher aux
cantons, a également suscité, dans les cantons connaissant les cursus les plus longs,
des discussions entre les milieux économiques favorables à un raccourcissement du
temps d'études et celui des enseignants qui s'y oppose farouchement. La tendance
générale est néanmoins celle d'un abrégement du temps d'étude (de 13 à 12 ans). C'est
ainsi que les cantons de Berne, de Thurgovie, de Saint-Gall, de Schwytz, d'Obwald, de
Nidwald et de Lucerne ont décidé de raccourcir la durée du cursus menant à la
maturité. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.12.1995
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